Plan du cours : 
4-3 : Qui crée de la monnaie ?
A. Les banques commerciales à l’origine de la création monétaire 

           1. « Les crédits font les dépôts »

           2. Création / destruction monétaire 

B. Les autres sources de création monétaires 
1. La banque centrale *

2. Le trésor public

C. Les limites de la création monétaire des banques 
1. Les fuites monétaires 

2.Les réserves en monnaie centrale
3.Le contrôle de la BCE

Intro :

Créer de la monnaie dans une économie c’est augmenter la quantité de monnaie dont disposent

les différents agents économiques. Qui détient ce pouvoir fabuleux ?

Dans le chapitre 1, nous avons étudié les différentes formes de monnaie fiduciaire (10 % de la

monnaie en circulation) ou scripturale (90 % de la monnaie en circulation). On est donc amené

à se poser au moins deux questions :

– Qui peut créer la monnaie fiduciaire, c’est-à-dire les pièces et les billets ?

– Qui peut créer la monnaie scripturale, c’est-à-dire les sommes inscrites sur les dépôts à vue

des agents économiques ?

La BCE et les banques centrales nationales des pays de la zone euro sont habilitées à émettre les

billets en euros (c’est la fameuse « planche à billets »). Généralement, c’est le trésor public de

chaque pays qui se charge de la production de pièce. Cependant, la production ne correspond

pas à une émission de monnaie. Les pièces ne peuvent être mises en circulation qu’après avoir

été échangé avec leurs équivalences en billets.
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4-3 : Qui crée de la monnaie ?
On désigne par l’expression « création monétaire » toute opération qui conduit à augmenter le stock de monnaie en circulation et par « destruction monétaire » l’opération inverse.
A. Les banques commerciales à l’origine de la création monétaire 

Les banques commerciales créent de la monnaie scripturale en accordant des crédits et des avances aux agents économiques

1. « Les crédits font les dépôts »

-Les crédits accordés aux entreprises , aux ménages
Création de monnaie : lorsqu'une banque accorde un crédit à un client, elle inscrit à l'actif de son bilan la créance qu'elle possède sur ce client ; elle inscrit également au passif de son bilan, la somme mise à disposition du client sur son compte à vue. 

Au moment où la banque accorde un crédit elle n'est pas tenue de disposer des liquidités correspondantes : elle peut réaliser cette opération sans avoir l'équivalent en caisse ! (ainsi, ce sont les crédits qui font les dépôts). 
Lorsqu’une banque octroie un crédit, elle crédite le compte de dépôt de l’emprunteur et inscrit simultanément la créance correspondante à l’actif de son propre bilan. Il s’agit d’un simple jeu d’écriture comptable. Les dépôts sont au passif du bilan des banques, les créances à leur actif. Le crédit du compte de dépôt de l’emprunteur se traduit par une augmentation instantanée de la masse monétaire. La monnaie est donc créée ex nihilo. Lorsque le crédit arrive à échéance et donne lieu à remboursement, le compte de dépôt de l’emprunteur est débité, et la quantité de monnaie correspondante n’est plus en circulation : elle est « détruite ».
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-Les concours de l’état : Une deuxième source de création monétaire à laquelle les banques de second rang contribuent est celle qui correspond à des crédits accordés à l’État : la banque achète des bons émis par le Trésor public pour financer le déficit budgétaire et dispose, en contrepartie, d’une créance sur le Trésor public ; celle-ci est inscrite à l’actif du bilan de la banque sous la rubrique « Créance sur l’État ». 
-les opérations sur les devises : Les banques de second rang sont également amenées à créer de la monnaie scripturale lorsqu’elles acquièrent des devises étrangères : elles portent sur le compte du client l’équivalent en monnaie nationale et inscrivent la contrepartie « Extérieur » à l’actif de leur bilan. Cette contrepartie, constituée de devises, représente une créance sur le pays d’émission des devises concernées. Lorsque la banque vend des devises à un de ses clients, elle prélève la somme correspondante sur son compte bancaire : il y a destruction de monnaie.
2. Création / destruction monétaire 

                               Le processus de création monétaire 
On désigne par l’expression « création monétaire » toute opération qui conduit à augmenter le stock de monnaie en circulation et par « destruction monétaire » l’opération inverse.
 Création nette de monnaie : en fait, dans une économie en expansion, au cours d'une période donnée, il y a sans cesse création et destruction monétaires ; comme la masse des nouveaux crédits excède généralement la masse des remboursements, il y a toujours une création nette de monnaie. 

B. Les autres sources de création monétaires 
1. La banque centrale * :
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- La banque centrale crée de la monnaie fiduciaire, en effet elle dispose du monopole d’émission des billets. Elle permet donc la transformation de la monnaie scripturale en billets.

 La banque centrale crée de la monnaie scripturale en accordant des crédits aux banques commerciales. Cette monnaie circule essentiellement entre les intermédiaires financiers qui ont un compte courant (y compris le trésor public) auprès de la banque centrale.

- La banque centrale fixe les conditions de refinancement des banques commerciales

 La banque centrale peut refinancer directement les banques commerciales moyennant un taux d’intérêt (taux de refinancement) qu’elle détermine (conformément à la politique monétaire).

Elle fournit aux banques des liquidités en « prenant en pensions » des  actifs à court terme (bons du trésor, créances diverses…). Ces refinancements sont le plus souvent d’une durée de très court terme (un à quelques jours).

2. Le trésor public

              Le trésor public, c’est le caissier de l’État, il perçoit les recettes et règle les dépenses de l’État. Il crée de la monnaie scripturale en tant que gestionnaire des CCP (comptes chèques postaux) lorsqu’il paie des fournisseurs ou des fonctionnaires ayant un CPPA…pouvoir très faible.

Il crée indirectement de la monnaie scripturale lors du financement du déficit public Jusqu’en 1993 : avance accordée par la banque centrale (aujourd’hui interdit). Lorsque le Trésor public vend des bons du trésor, il augmente la quantité de monnaie dont dispose l’État pour financer ses dépenses, il y a donc plus de monnaie à disposition de l’économie.
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B. Les limites de la création monétaire des banques :
1. Les fuites monétaires :
Le public va effectuer sur ses dépôts un certain nombre de ponctions car il a sa disposition, pour assurer ses règlements, d'autres monnaies que la seule monnaie scripturale. On parle de "fuites" vers d'autres monnaies (vers les billets, les devises, d'autres banques). 
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           2. Les réserves en monnaie centrale : 
           La nécessité de détenir une réserve de monnaie banque centrale : Les               banques commerciales ne peuvent accorder un crédit supplémentaire que si elles disposent d'une quantité de monnaie banque centrale suffisante pour pouvoir faire face aux demandes qu'on peut leur adresser et éviter ainsi le manque de liquidité.
           3. Le contrôle de la BCE : 
Le contrôle de la Banque centrale : La Banque centrale, qui dispose du monopole d'émission des billets, peut alors agir sur le volume de monnaie pouvant être crée par les banques commerciales en modifiant les conditions de refinancement (en jouant sur le niveau du taux directeur) ou en instituant un système de réserves obligatoires plus ou moins contraignant. 

a. Les banques se refinancent essentiellement sur le marché monétaire
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Les taux d’intérêt à court terme se forment sur ce marché où se rencontrent l’offre et la demande de liquidités bancaires. Les établissements de crédit qui ont des excédents de trésorerie interviennent sur le marché monétaire en tant que « prêteurs » alors que ceux qui sont déficitaires interviennent en tant qu’« emprunteurs. Les liquidités s’échangent contre

des titres de créances à court terme [bons du trésor (dettes émises par de Etats), certificats de dépôts (dettes émises par des banques)…)].

b. Les banques peuvent se refinancer directement auprès de la banque centrale

La Banque centrale peut fournir des liquidités (MC = monnaie centrale)

aux banques en leur rachetant des titres (court terme).
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